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Loiret Faits divers - Justice

MONTARGIS

Un « lynchage en règle »,
sous les yeux de son fils
Des peines de prison ferme
ont été infligées par le tri-
bunal correctionnel à Jes-
sica et Kenza qui, le 30 dé-
c emb r e à Mon t a r g i s ,
ava ien t sauvagement
agressé Aurore qu’elles
soupçonnaient d’être com-
promise dans l’arrestation
de l’un de leurs proches.

Alors qu’elle sortait de
l’immeuble où demeurent
également les deux préve
nues, la victime avait vu
fondre sur elles les deux
j e u n e s f e m m e s s a n s
même pouvoir se protéger
ou prendre la fuite. De
vant son fils de 7 ans, elle
avait été frappée à plu
sieurs reprises au visage
avant d’être jetée à terre
où elle avait été rouée de
coups de poing et de pied.

Traumatisme facial
Au centre hospitalier

d’Amilly, les médecins qui
l’avaient prise en charge
avaient diagnostiqué un
traumatisme facial, une

entorse au genou dont elle
venait d’être récemment
opérée et une plaie à la
jambe et lui avaient déli
vré une ITT de dix jours.

Tour à tour, Me Charles
François Dubosc, pour la
partie civile, et la substitu
te du procureur ont dé
noncé un « lynchage en
règle » et « l’irresponsabi
lité des deux prévenues »
qui non seulement enten
dent pratiquer leur propre
justice mais sont aussi
dans le déni.

Comme réclamé par le
ministère public, le tribu
nal a condamné Jessica et
Kenza à six et cinq mois
de prison ferme. À l’en
contre de la première, il a
également été délivré un
mandat d’arrêt.

Après une expertise défi
nitive, l’indemnisation de
la victime donnera lieu à
une nouvelle audience sur
intérêts civils le 12 dé
cembre. ■

En janvier dernier, les avo-
cats du barreau d’Orléans
avaient ouvert les cahiers
de doléance de la justice.

Durant une semaine, à
l’entrée du palais de justi
ce, les justiciables ont été
conviés à coucher, sur le
papier, leur ressentiment à
l’égard d’un système judi
ciaire appelé à se réfor
mer.

Vendredi, le bâtonnier de
l’ordre des avocats d’Or
léans, Hugues Leroy, pré
sentera la synthèse des re
marques consignées au
travers d’une soixantaine
de contributions.

Cet exercice se déroulera
dans le cadre d’une réu
nion publique organisée à
la Maison de l’avocat.
JeanPierre Sueur partici
pera à ces débats, en qua
lité d’ancien président de
la commission des lois au
Sénat, et livrera à cette oc
casion la vision des élus
du Palais du Luxembourg
sur la réforme de la justi
ce.

Une réforme à laquelle
une majorité de justicia
bles se montre favorable,
selon Hugues Leroy, avec
toutefois des réser ves.
« Les souhaits formulés
dans les cahiers de do

léances sont en accord
avec nos propres revendi
cations », observe le bâ
tonnier d’Orléans.

Une justice humaine, do
tée de moyens de fonc
tionner, attentive à cha
cun, facilement accessible,
qui traite les dossiers dans
des délais raisonnables et
qui demeure une justice
de proximité. Voilà ce à
quoi aspirent les justicia
bles. ■

Ph. R.

èè Réunion publique. Vendredi
24 mai à 18 heures, à la Maison de
l’avocat, 11, rue de la Bretonnerie à
Orléans.

INITIATIVE. Les citoyens
invités à s’exprimer.

BARREAU D’ORLÉANS

Les doléances de la justice
font l’objet d’un débat

SARAN■ L’élève de CM2 est soupçonné d’avoir menacé un camarade

Il avait un pistolet en classe

Alexandre Charrier
alexandre.charrier@centrefrance.com

C’ est l’institutrice qui
a donné l’alerte en
f i n d e m a t i n é e ,

mardi, après avoir décou
vert un pistolet à plomb
dans la poche d’un de ses
élèves, scolarisé en classe
d e C M 2 , à l ’ é c o l e d u
Bourg de Saran.

« Si tu parles,
je te tire dessus »
L’enfant de 12 ans a été

conduit par la police au
commissariat d’Orléans
où ses parents sont venus
l e c h e r c h e r e n d é b u t
d’aprèsmidi. Une procé
dure pour port d’arme
prohibé a été ouverte afin
de faire toute la lumière

s u r c e t i n c i d e n t . Un e
plainte a par ailleurs été
déposée par la famille de
l’un des camarades de
classe du jeune adoles
cent. « Mon fils a été me
nacé par cet enfant, pen
dant la récréation, vers

10 h 30, raconte cette
mère de famille. Un peu
plus tôt dans la matinée,
le garçon lui avait dit qu’il
avait une arme, mon fils
l u i a r é p o n d u q u e c e
n’était pas possible. Il lui a
alors montré le pistolet
sous la table. »

Quelques minutes plus
tard, les deux élèves se re
trouvent seuls dans les
toilettes. « L’élève qui avait
le pistolet a tiré dans la
cuvette. Mon fils a pris
peur et a voulu s’enfuir.
L’autre lui a dit : “Si tu
p a r l e s , j e t e t i re d e s 
sus”. Mon fils n’a rien dit
sur le moment mais un
peu plus tard, en classe, il
a fondu en larmes et a
tout dit à la maîtresse. »

Directeur des services de
l’Éducation nationale dans
le Loiret, Philippe Ballé
confirme le déroulement
de l’incident. « L’ensei
gnante a réagi positive
ment et la police munici
p a l e a é t é a l e r t é e .
Heureusement, ce n’était
pas une arme à feu. Mais
quelle que soit la nature
de cette arme, elle n’avait
bien sûr rien à faire dans
une école. »

Quant à l’élève menacé,
« il est extrêmement cho
qué ». Sa mère n’envisage
pas un retour en classe
dans l’immédiat. ■

La police est intervenue
mardi, en fin de matinée, à
l’école du Bourg de Saran,
après qu’un élève de 12 ans
a été trouvé porteur d’un
pistolet à plomb, avec le-
quel il aurait menacé un
autre élève. Une plainte a
été déposée.

ÉCOLE DU BOURG. L’élève est scolarisé en CM2. ARCHIVE

PUISEAUX■ La gendarmerie a lancé un appel à témoin hier

Un habitant porté disparu depuis mardi
La gendarmerie du Loiret
procède actuellement à des
recherches pour retrouver
Cyril Canalda, 35 ans, un
habitant de Puiseaux (45)
dont l’entourage est sans
nouvelles.

Cyril Canalda a été vu
pour la dernière fois mardi
21 mai à 7 h 30, à Pui
seaux, alors qu’il se diri
geait, à pied, vers Beau

m o n t  d u  G â t i n a i s ,
commune limitrophe si
tuée dans le département
de SeineetMarne.

Le trentenaire mesure
environ 1,80 m et est de
corpulence forte, selon le
signalement de la gendar
merie. Il a les yeux marron
et le crâne rasé, et serait
habillé d’un bas de survê
tement de couleur orange

f luorescente avec des
chaussures bleu et mar
ron. Il ne porterait pas de
manteau.

Il ne s’est pas rendu à
son travail mardi, ni au
rendezvous médical pro
grammé ce même jour. ■

èè Pratique. Si vous avez des
informations, merci de contacter la
gendarmerie de Beaune-la-Rolande
(45 ) au 02 .38 .33 .94 .20 ou en
composant le 17.

PUISEAUTIN. Cyril Canalda,
est âgé de 35 ans. D. R.

Christophe n’en démord
pas. En dépit des déclara-
tions de la victime et des
versions concordantes de
trois témoins, cet Orléanais
de 40 ans soutient qu’il n’a
jamais planté la lame de
son couteau dans le bras
d’un cycliste.

À l’entendre, ce dernier
s’est luimême blessé
« pour ne pas avoir à rem
bourser mon téléphone
qu’il avait fait tomber ».

Les faits remontent à di
manche dernier. En début
d’aprèsmidi, un homme
circule à vélo sur le pont
Thinat à Orléans. Face à
lui, Christophe, à pieds, se
fait passer pour un poli
cier et lui barre le passage,
au motif qu’il circulerait
sur un trottoir réservé aux
piétons.

Le ton monte, mais le cy

cliste finit par s’éloigner. Il
est vite rattrapé par le
quadragénaire qui, selon
plusieurs témoignages,
vient de se saisir d’un cou
teau et tente d’en asséner
un violent coup à sa victi
me, laquelle est blessée au
bras en tentant de se pro
téger.

« Il m’a donné un coup

au visage et a fait tomber
mon téléphone. Il a sorti
un couteau et s’est en
taillé », maintient le préve
nu, ce lundi, devant le tri
bunal correctionnel où il
est jugé en comparution
immédiate.

« Une version incohé
rente », aux yeux du mi
nistère public qui réclame,
à l’encontre d’un homme
déjà condamné à douze
reprises par le passé, dix
huit mois de prison, dont
huit avec sursis et mise à
l’épreuve. La sanction du
tribunal est conforme à
ces réquisitions.

Le tribunal ne prononce
pas de mandat de dépôt.
Christophe a interdiction
d’entrer en contact avec la
victime et de détenir une
arme, pendant trois ans. ■

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

AGRESSION. Elle a eu lieu
sur le pont Thinat.

ORLÉANS■ L’auteur d’un coup de couteau jugé hier

Il nie avoir blessé le cycliste

■ À LA BARRE

PITHIVIERS ■ Le
parquet fait appel
Le procureur de la Répu
blique d’Orléans a fait ap
pel du jugement de relaxe
prononcé le 16 mai der
nier, par le tribunal cor
rectionnel d’Orléans, à
l’égard de deux militants
antiglyphosate.
La juridiction orléanaise
avait estimé que les deux
hommes, âgés de 62 et
68 ans, avaient agi en état
de nécessité lorsqu’ils
avaient collé des affiches
antiglyphosate sur les vo
lets de la permanence de
la députée LR, Marianne
Dubois, à Pithiviers.
À l’audience du 21 février
où les militants étaient ju
gés, le procureur de la Ré
publique avait rejeté l’ar
gumentaire de l’état de
n é c e s s i t é , e s t i m a n t
qu’aucune urgence ne jus
tifiait l’action des préve
n u s l e 2 9 j u i n 2 0 1 8 à
22 h 30.
Des prévenus contre les
quels il avait été requis
u n e a m e n d e d e
500 euros. ■

Ph. R.

LOIRE. Les cotes. Observées hier :
Gien, 0,20 ; Orléans, 0,57 ; Blois,
0,97. Prévues aujourd’hui : Gien,
0,24 ; Orléans, 0,60 ; Blois, 0,97.
Prévues demain : Gien, 0,25 ;
Orléans, 0,63 ; Blois, 0,99.
(www.vigicrues.gouv.fr)


